
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

LA FRANC-MACONNERIE

Extrait des " ETUDES"

0S lecteurs liront avec un douloureux intérêt
IL l'entrefilet suivant du journal le Temps du 8

mars 1899. Il confirme, officiellement pourrait-on dire,
les divers articles des Etudes sur l'influence de la franc-
maçonnerie, notamment le dernier : « Les loges maçon-
niques et la liberté d'enseignement, 1 20 février 1899.

La franc-maçonnerie est-elle autorisée ?

Plusieurs ligues ou associations non autorisées sont
en ce moment poursuivies par le parquet. Mais l'une
d'elles n'a pas reçu la visite des magistrats et n'a pas
été inquiétée, la franc-maçonnerie ; naturellement, les
ligues menacées ont protesté, et la ligue antisémitique,
dans une lettre que nous avons reproduite le 28 février,
se plaignait qu'on laissât indeinne de toute poursuite
le Grand-Orient.

Dans quelle situation se trouve placée la franc-ma-
çonnerie ? Existe-t-elle par simple tolérance des gou-
vernements qui se succèdent chez nous, ou peut-elle, au
contraire, se réclamer de décrets spéciaux qui l'ont
constituée légalement ?

La question nous était posée de divers côtés. Nous
avons donc prié l'un des membres les plus influents du
conseil de l'ordre du Grand Orient de France, l'un des
mieux documentés, de nous dire quelle réponse il y
faisait lui-même. Nous rdpportons impartialement ses
intéressantes explications :

« Je pourrais vous répondre simplement qu'un décret,
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